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Réflexions sur la lutte des mineurs
en Grande-Bretagne

pour le salaire minimum.

Dans le numéro 7 du Bulletin Commercial et
Industriel suisse, M. le Dr A. Georg publie entre
autres les réflexions suivantes sur le salaire mi-
ninntm et l'industrie.

« D'un côté l'on demande un salaire minimum

; de l'autre on refuse de payer au delà de ce

que l'industrie peut supporter.
Le salaire est la rémunération d'un travail

donné. Le taux en est évidemment fixé, d'une
manière générale, par la loi de l'offre et de la
demande qui le fait monter lorsque les capitaux
augmentent alors que le nombre des ouvriers reste
stationnaire ou diminue, et le fait baisser lorsque

le contraire se produit. Un autre facteur
exerce, clans les limites de la loi générale qui vient
d'être rappelée, une influence régulatrice sur le
taux du salaire: la dépense minimum incombant
à l'ouvrier pour son entretien et celui de sa
famille. A cette dépense minimum correspond un
salaire minimum en dessous duquel l'ouvrier ne
peut pas travailler à la longue, mais qui varie,
forcément, avec les conditions de l'existence et
suivant le prix clés choses « nécessaires » à la vie
dans les divers milieux.

Est-ce de cela qu'il s'agit actuellement en
Angleterre Si les chiffres et renseignements
publiés de divers côtés, ces dernières semaines, sont
exacts, la réponse ne peut être que négative ; ils
démontrent que le salaire minimum dont on
discute actuellement va bien au delà — si l'on fait
abstraction de cas anormaux qui doivent être con->
sidérés et solutionnés pour eux-mêmes — de cette
limite inférieure dont il vient d'être parlé et en
dessous cle laquelle l'ouvrier ne peut consentir à

travailler pendant un temps prolongé.

Ce que demande la fédération des mineurs,
c'est une élévation de salaire permettant à l'oti-
vrier de vivre sur un pied plus large, d'améliorer
les conditions de son existence, ce qu'on appelle
en Angleterre le « standard of living ». Tous ceux
qui travaillent;, c'est-à-dire l'immense majorité dès
habitants de tous les pays, demandent cela; mais
l'issue de la lutte pacifique ou violente qu'ils
engagent dans ce but, dépend bien plus du progrès
économique d'un pays, des conditions du marché
du travail, c'est-à-dire de cette loi de l'offre et de
la demande, que des dispositions plus ou moins
bienveillantes des chefs d'entreprises. Et s'il est
démontré que de nombreuses mines ne pourraient
plus être exploitées en payant un salaire plus
élevé et que la fermeture de ces mines mettrait
sur le pavé des dizaines de milliers d'ouvriers qui
viendraient offrir leurs bras aux entreprises qui
auraient résisté et faire baisser les salaires de
leurs camarades, il devient évident que la grève
actuelle ne peut avoir des conséquences favorables
aux mineurs, même si l'on' fait abstraction de ses
effets immédiats sur le développement des affaires
en Angleterre.

L'étude des statistiques et des bilans des
entreprises industrielles montre combien on est porté
à exagérer le taux des profits. Dans notre numéro
du lev septembre 1907, nous avons publié, sous le
titre « Illusions socialistes », des renseignements
fournis par M. Ch. Gide, d'après une statistique
officielle sur la production des mines de charbon
de toute la France en 1903. Les salaires payés
s'élevaient à 152 millions cle francs, soit 1146 fr.
en moyenne, par ouvrier. Les dividendes distribués

par 151 mines s'élevaient à 34,5 millions de
francs, alors que les pertes de 150 autres mines
s'élevaient à 8,9 millions de francs, ce qui réduisait

le bénéfice net de la production minière à

25,6 millions, y compris l'intérêt des capitaux
engagés. Cela représente fr. 193.90 par ouvrier, soit
64 centimes par jour, soit près d'un sixième du
salaire. Mais que resterait-il, si l'on déduisait ' de
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